
RÈGLEMENT  

• Organisée par l'Association Indépendante des Parents d'Elèves d'Issou (AIPEI) représentée par M. DEFOOR, au parc du 
château d'Issou, le dimanche 31 mai 2026, soit 1 jour. La surface de vente affectée sera de 3000m2 et la nature des 
marchandises dont la vente est envisagée sera dans le domaine de l'équipement de la maison et de l'équipement de 
la personne.  

• Autorisation par arrêté municipal qui sera affiché le jour de la foire.  

• Durant le déroulement de la Foire à Tout, l’organisateur est garant du respect des actes administratifs pris pour organiser 
la manifestation, et prendra toute les mesures nécessaires pour tenir les engagements pris auprès de la commune 
propriétaire du bien public. L’exposant devra répondre de toute dégradation à l’association AIPEI.  

• POUR EXPOSER, VOUS DEVEZ RESPECTER LES CONSIGNES SUIVANTES : Conditions de participation : Inscription 
uniquement sur réservation (plan Vigipirate).  

• Il n’est pas accepté de revendeurs professionnels.  

• Les revendeurs non professionnels dont l'activité est exceptionnelle devront justifier qu'ils résident dans la commune 
organisatrice ou dans une commune voisine de celle-ci. Ils devront être en possession de leur pièce d’identité.  

• A cet effet, ces revendeurs devront souscrire la déclaration sur l'honneur précisant leur identité (photocopie recto verso 
d'une pièce d'identité), leur domicile, la liste complète des objets mis en vente en indiquant que ces objets sont leur 
propriété, qu'ils sont usagés et qu'ils n'ont pas été achetés en vue de la revente.  

• Attestation exceptionnelle et non renouvelable de participation à la foire à tout du 31 mai 2026 délivrée par les 
organisateurs.  

• Je déclare avoir pris connaissance de ce règlement déchargeant les organisateurs de toutes responsabilités pénales, 
civiles, ou administratives quant à ma participation ainsi que des vols et dégradations qui pourraient survenir au cours 
de la journée de la FOIRE À TOUT BOURSE D'ÉCHANGE.  

• Les emplacements seront attribués dans l'ordre d'arrivée, le jour de la foire par les organisateurs aucune contestation ne 
sera possible.  

• Je m'engage à indiquer le prix sur chaque article (mesure légale exigée pour la défense des consommateurs).  

• Je m'engage à ne pas enfreindre les interdictions et à ne pas céder l'autorisation qui m'est consentie à titre individuel.  
• Je m’engage à ne pas vendre de denrées périssables, et à ne pas laisser de déchets en fin de manifestation.  

• L'accueil exposant s’effectuera à 6h et 8h pour le public ; la clôture de la foire à tout est prévue à 17h.  

• En cas d'annulation de la foire par les organisateurs, le montant de ma réservation me sera remboursé sur simple 
demande écrite, déposée en Mairie d’Issou, à l’attention de l’AIPEI, accompagnée d'une enveloppe timbrée à mon 
adresse.  

• Les réservations non réclamées seront versées au profit des projets d'écoles.  

• Dans le cas où je ne me rendrais pas à la foire, le montant de ma réservation restera acquis à l’association organisatrice.  

• Je m'engage à fournir la photocopie recto verso de ma carte d'identité, de transmettre le(s) numéro(s) 
d’immatriculation du ou des véhicules afin de permettre l’accès au lieu d’exposition ainsi que la carte d’identité de 
chaque conducteur.  

° Les véhicules ne resteront pas derrières les stands 

 

 

 

Lu et approuvé, le ………………........ Signature  

 

 

        

 30e FOIRE À TOUT  
                    AIPEI  

Association Indépendante des Parents 

d'Elèves d'Issou Organisée au profit des enfants, autorisée par 

arrêté municipal  

DIMANCHE 31 MAI 2026 

PARC DU CHÂTEAU ISSOU (78) de 8h à 17h 

installation à partir de 6h pour les exposants  

Suivant l’Article R321-9 Code pénal modifié par  

Décret n°2009-16 du 7 janvier 2009 - art. 3 et l'article 321-7 

MINIMUM 2 M :  
ISSOUSSOIS : 7 Euros le mètre linéaire X 2.5 m de prof  
 

Nombre de mètres linéaires retenus ………….. X 7 € = .................. €   
 
EXTÉRIEURS : 8 Euros le mètre linéaire X 2.5 m de prof  

Nombre de mètres linéaires retenus ………….. X 8 € = …………… €  

Chèques libellés à l'ordre de " AIPEI ISSOU "  

 

« FOIRE À TOUT, BOURSE D'ÉCHANGE »  

 

Les objets vendus sont propres, usagés et n'ont pas été achetés pour la 
revente.  

Je m’engage à ne pas laisser de déchets en fin de manifestation !  

 
INSCRIPTIONS AVANT LE 24/05/26 

 

 

 
 



 

  

           

   

 

 

A renvoyer signé avec le règlement à :  

FOIRE A TOUT - Mairie  Issou - Place Famy - 78440 ISSOU  

 
Pour toutes informations :  

E-mail : aipeissou@gmail.com  

FACEBOOK :Issou AIPEI 
Nom : ……………………………………………………...Prénom………..………………………………..………………..   

Né(e) le ………………………………  à : ……………..…………………... Dép :…………………………..……….……  

Adresse : ……………………………………………..………………..………………………………………………………....   

CP……………..……...Ville ……………………………….………………………………….…………………..……….……..  

Téléphone : …………………………………………..………………………………………..………………..………………  

Mail …………………………………………………………….@............................…..…………………………..…….   

Titulaire de la pièce d’identité N° ………...…………………………………..………………..…..…..…………..   

Délivrée le ……………………..………..………... par ... …………………………..……….……………...…………....  

Nombre de voiture (limité à 2 sinon faire une autre inscription) :……………………………..…….  

Immatriculation du (des) véhicule(s) : ………………………………………………………………………..……. 

…………………………………………………………………………………..………………………………….……………….….  

(Merci de joindre copie d’une pièce d’identité, recto verso, pour chaque conducteur de véhicules).  

“ Je m’engage à prendre connaissance et à respecter les modalités de l’arrêté  d’autorisation 
d’occupation de l’espace public délivré pour la tenue de la Foire à Tout fixée au Dimanche 31 
mai 2026 organisée par l’AIPEI ”  

Je déclare sur l’honneur:  

• ne pas être commerçant(e)  

• ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de  commerce)  
• Ne pas participer à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile. 
(Article R321-9 du Code pénal)  

Fait à Issou,   

Date : 

 
Signature :  


